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DÉCISION N° 8420/ARM/DGA/SMQ/D

portant désignation d’un gestionnaire de biens délégué.

Du 20 février 2019



DIRECTION GÉNÉRALE DE L'ARMEMENT :

service central de la modernisation et de la qualité

DÉCISION N° 8420/ARM/DGA/SMQ/D portant désignation d’un gestionnaire de biens délégué.

Du 20 février 2019
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Texte(s) abrogé(s) :

Classement dans l'édition méthodique :

BOEM  

Référence de publication :
BOC n°8 du 21/3/2019

Vu Décret N° 2009-1178 du 05 octobre 2009 portant organisation de l'administration centrale du ministère de la défense. ,

Vu Décret N° 2009-1180 du 05 octobre 2009 fixant les attributions et l'organisation de la direction générale de l'armement. ,

Vu Arrêté du 21 février 2012 relatif à la gestion logistique des biens mobiliers affectés au ministère de la défense et des anciens combattants. ,

Vu Arrêté du 02 décembre 2009 relatif à l'organisation de la direction générale de l'armement. ,

Vu Arrêté du 21 février 2012 fixant la liste des gestionnaires de biens mobiliers affectés au ministère de la défense et des anciens combattants. ;

Art. 1er.  Dans le cadre de l'organisation de la gestion logistique des biens qui relèvent des attributions du service central de la modernisation et de la qualité

de la direction générale de l'armement, le directeur du service des systèmes numériques de l’armement est désigné gestionnaire de biens délégué, pour les biens

relevant du service des systèmes numériques de l’armement.

Art. 2.  

La décision n° 6592/DEF/DGA/SMQ/D du 8 janvier 2016 portant désignation d’un gestionnaire de biens délégué est abrogée.

Art. 3.  

La décision n° 158548/DEF/DGA/SMQ/D du 21 décembre 2016 portant désignation d’un gestionnaire de biens délégué est abrogée.

Art. 4.  La présente décision est publiée au Bulletin officiel des armées.

Décision N° 6592/DEF/DGA/SMQ/D du 08 janvier 2016 portant désignation d'un gestionnaire de biens délégué.

Décision N° 158548/DEF/DGA/SMQ/D du 21 décembre 2016 portant désignation d'un gestionnaire de biens délégué au sein du service central de la

modernisation et de la qualité de la direction générale de l'armement.



700.2.8.1.

http://127.0.0.1/texte/209696/N%25C2%25B0%206592/DEF/DGA/SMQ/D.html
http://127.0.0.1/texte/249954/N%25C2%25B0%20158548/DEF/DGA/SMQ/D.html
http://127.0.0.1/boem/1824.html#1824
http://127.0.0.1/texte/315529/N%25C2%25B0%202009-1178.html
http://127.0.0.1/texte/315549/N%25C2%25B0%202009-1180.html
http://127.0.0.1/texte/197021/Sans%20nom.html
http://127.0.0.1/texte/323692/Sans%20nom.html
http://127.0.0.1/texte/315469/Sans%20nom.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/209696/N%25C2%25B0%206592/DEF/DGA/SMQ/D.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/246550/N%25C2%25B0%20158548/DEF/DGA/SMQ/D.html


L'ingénieur général hors classe de l'armement,

directeur, chef du service central de la modernisation et de la qualité,

Benoît LAURENSOU.
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